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Avis d'attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-817

Département(s) de publication : 29, 56
 Annonce n° 26-817

Annonce n°  11/04/2025Reference de l'avis initial : 25-41453, mise en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de ConcarneauNom de l'acheteur Public : 
M. BIGOT MarcÀ l'attention de : , Maire

Service commun commande publique PA Colguen - 1 rue Victor Schoelcher CS 50636  Adresse : , 29900 
Concarneau
Coordonnées :

 Courriel : marches@cca.bzh
 Adresse internet : http://www.concarneau.fr

Service commande publiquePoint(s) de contact : 

+33 230970665Téléphone : 

Adresse internet du profil d'acheteur : http://Marches.megalis.bretagne.bzh
Autorité régionale ou localeType de pouvoir adjudicateur : 

Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRH02Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Concession de service pour la mise à disposition, l'installation, l'entretien, la maintenance et Intitulé : 
l'exploitation des mobiliers urbains publicitaires et non publicitaires.

2025-25Numéro de référence : 
79341200CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
La Ville confie au Concessionnaire, au titre du présent contrat de concession, Description succincte : 

la mise à disposition, l'installation, l'entretien, la maintenance et l'exploitation d'éléments de mobiliers 
urbains publicitaires et non publicitaires.

2544000 eurosValeur totale estimée ( hors TVA ) : 

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Code(s) CPV additionnel(s) :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-817
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-817
http://www.concarneau.fr
http://Marches.megalis.bretagne.bzh
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79341200CPV - Objet principal : 
45233293CPV - Objet principal : 
34928400CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRH02Code NUTS : 
29900 ConcarneauLieu principal d'exécution ou de livraison : 

Concession de service pour la mise à disposition, l'installation, Description des prestations : 
l'entretien, la maintenance et l'exploitation des mobiliers urbains publicitaires et non 
publicitaires.
Critères d'attribution :

Valeur technique, évaluée sur la base du mémoire technique remis par le candidat : 80%, 
avec les sous-critères indiqués à l'article VI.3 du présent avis. Valeur financière (20%), 
avec les sous-critères indiqués à l'article VI.3 du présent avis.
Valeur technique, évaluée sur la base du mémoire technique remis par le candidat : 80%, 
avec les sous-critères indiqués à l'article VI.3 du présent avis. Valeur financière (20%), 
avec les sous-critères indiqués à l'article VI.3 du présent avis.

144 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

La présente consultation n'est pas décomposée en lots, des Informations complémentaires : 
prestations distinctes ne pouvant être identifiées.

Section 3 - Procédure

Procédure d'attribution avec publication préalable d'un avis de concessionForme de la procédure : 

Section 4 - Attribution de concession

1Lot n° : 
Concession de service pour la mise à disposition, l'installation, l'entretien, la Intitulé du lot : 

maintenance et l'exploitation des mobiliers urbains publicitaires et non publicitaires.
OuiUne concession/un lot est attribué(e) : 

29/10/2025Date de la décision d'attribution de la concession : 
Informations sur les offres :

2Nombre d'offres reçues : 
NonLa concession a été attribuée à un groupement d'opérateurs économiques : 

Nom et adresse du concessionnaire :

CITYZ MEDIANom officiel : 

57205033402253Code d'identification national : 
24-26 Quai Alphonse Le Gallo - Immeuble Well West  Adresse : , 92100 BOULOGNE 

BILLANCOURT
Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.cityzmedia.fr

FR105code NUTS : 
OuiLe concessionnaire est une PME : 

Informations sur la valeur de la concession et les principales modalités de financement :

3953956 eurosValeur totale de la concession/du lot : 

https://www.cityzmedia.fr
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Section 5 - Renseignements complémentaires

La durée de la concession de service est de 12 ans à compter du 1er Informations complémentaires : 
février 2026. Le contrat de concession a été approuvé par le Conseil municipal du 29/10/2025. Il a été 
signé le 28/11/2025 et notifié le 10/12/2025. Dans le cadre de la passation du présent contrat de 
concession, le Concédant poursuit notamment les objectifs suivants : - Déploiement de mobiliers dont 
les qualités techniques et le design respectent l'environnement et le caractère patrimonial du 
territoire ; - Intégration d'un niveau de service à la hauteur des enjeux inhérents à un service déployé 
sur le domaine public, en particulier concernant l'entretien et la maintenance ; - Intégration des 
enjeux portés par le règlement local de publicité (RLP) ; - Développement des capacités de 
communication de la Ville ; - Mise en place d'un suivi opérationnel efficient des mobiliers déployés sur 
le territoire. Typologie de mobiliers : Abris-voyageurs publicitaires intégrant des corbeilles de propreté 
/ Abris-voyageurs non publicitaires intégrant des corbeilles de propreté / Mobiliers « 2M2 » fixes ou 
déroulants / Panneaux d'affichage libre / Mobiliers digitaux. Le nombre de mobiliers requis est précisé 
dans le projet de contrat. Critères de jugement des candidatures : Les candidatures conformes et 
recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de 
cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, 
techniques et financières. Critères de jugement des offres : 1 - Valeur technique, évaluée sur la base du 
mémoire technique remis par le candidat (80%) dont : - Qualité des mobiliers et de leur implantation 
(30 sur 80) - Qualité du service (30 sur 80) - Développement durable (20 sur 80) 2 - Valeur financière 
(20%) dont : - Pertinence, cohérence et transparence du compte d'exploitation prévisionnel et du 
mémoire financier, le cas échéant transmis, dont la structuration est à la charge de chaque candidat 
(15 sur 20) - Coût des prestations supplémentaires intégrées au bordereau des prix unitaires (5 sur 20) 
sur la base d'un détail quantitatif estimatif (DQE) masqué (non transmis aux candidats).
Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal Administratif de RennesNom officiel : 

Hôtel de Bizien - 3 Contour de la Motte - CS 44416  Adresse : , 35044 Rennes Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : +33 223212828
 Courriel : Greffe.ta-rennes@juradm.fr

 Adresse internet : http://rennes.tribunal-administratif.fr

Organe chargé des procédures de médiation :

Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des différends ou Nom officiel : 
litiges relatifs aux marchés publics

Immeuble Skyline - 22 Mail Pablo Picasso - BP 24209  Adresse : , 44042 Nantes cedex
Coordonnées :

 Courriel : Paysdl.ccira@dreets.gouv.fr
 Adresse internet : https://www.economie.gouv.fr/daj/reglement-amiable-

des-differends

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal Administratif de RennesNom officiel : 

Hôtel de Bizien - 3 Contour de la Motte - CS 44416  Adresse : , 35044 Rennes Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : +33 223212828
 Courriel : Greffe.ta-rennes@juradm.fr

 Adresse internet : http://rennes.tribunal-administratif.fr

http://rennes.tribunal-administratif.fr
https://www.economie.gouv.fr/daj/reglement-amiable-des-differends
https://www.economie.gouv.fr/daj/reglement-amiable-des-differends
http://rennes.tribunal-administratif.fr
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06/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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